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	Rapport de la Secrétaire générale

	PROJET DE PLAN OPÉRATIONNEL QUADRIENNAL GLISSANT DE L'UNION POUR LA PÉRIODE 2027-2030

	Objet
Le présent document contient le projet de plan opérationnel de l'Union pour la période 2027‑2030, élaboré conformément au numéro 87A de l'article 5 de la Convention de l'UIT. Il contient des liens vers les plans opérationnels des Bureaux conformément à la Convention de l'UIT. Les plans du TSB et du BR ont été présentés aux groupes consultatifs concernés, tandis que le plan du BDT sera présenté à la prochaine réunion du GCDT.
Le Plan stratégique et le Plan financier de l'UIT pour la période 2024-2027 ont été approuvés par la Conférence de plénipotentiaires de l'UIT de 2022 (PP-22), et 2027 sera la dernière année au cours de laquelle l'UIT mettra en œuvre ce Plan stratégique et ce Plan financier. L'UIT n'a pas encore approuvé le Plan stratégique et le Plan financier pour la période 2028‑2031, sur la base desquels les Plans opérationnels pour la période 2028-2030 seront élaborés. En conséquence, ce plan fournit des informations opérationnelles détaillées pour l'année 2027 et, pour les années 2028 à 2030, propose une affectation de ressources sur la base du projet de Plan stratégique pour la période 2028-2031, en cours d'élaboration.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner et à approuver le projet de plan opérationnel quadriennal glissant de l'Union pour 2027, à examiner et à approuver la structure des plans opérationnels pour la période 2028-2030 et à adopter le projet de Résolution figurant dans l'Annexe A du présent document.
Liens pertinents avec le plan stratégique
Le Plan opérationnel pour 2027 décrit en détail les cinq priorités thématiques et les 43 produits de l'Union énoncés dans le Plan stratégique pour la période 2024-2027, tandis que la structure des plans opérationnels pour la période 2028-2030 contient des propositions concernant l'attribution des ressources aux 5 projets de priorités et aux 19 projets de résultats proposés dans le projet actuel de Plan stratégique de l'UIT pour la période 2028‑2031.




	Incidences financières
Le Plan opérationnel pour 2027 est conforme aux limites financières fixées par la Décision 5 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires. Les grandes lignes pour la période 2028-2030 n'ont pas d'incidences financières.
__________________
Références
Résolution 71 (Rév. Bucarest, 2022), numéros 87A, 181A, 205A, 223A de la Convention.




1	Grandes lignes du Plan opérationnel pour 2027 par priorité thématique, par produit et par Secteur
1.1	Le projet de plan opérationnel pour 2027 porte sur la mise en œuvre des cinq priorités thématiques et des 43 produits définis dans le Plan stratégique et le Plan financier pour la période 2024-2027, approuvés par la Conférence de plénipotentiaires de 2022. Il fournit une analyse détaillée de l'utilisation des ressources de l'UIT, dans l'ensemble du Secrétariat général et des Secteurs, pour mettre en œuvre ces priorités thématiques et ces produits pour 2027.
1.2	La structure du projet de plan opérationnel pour la période 2027 est la suivante:
FIGURE 1
Projet de structure du Plan opérationnel pour 2027
[image: ]
2	Priorités thématiques et produits
2.1	Le Tableau 1 présente une ventilation détaillée des coûts par priorité thématique et par Secteur pour 2027.
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Tableau 1
Ventilation détaillée des coûts par priorité thématique et par Secteur pour 2027
[image: ]
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2.2	Le Tableau 2 indique la ventilation des coûts intégraux pour 2027 par produit.
TABLEAU 2
Ventilation des coûts intégraux par produit pour 2027
[image: ]
3	Structure des coûts et méthode d'imputation des coûts
3.1	L'imputation intégrale des coûts à chaque élément du budget axé sur les résultats, c'est‑à‑dire aux priorités thématiques et aux produits, repose sur la méthode d'imputation des coûts décrite dans la Décision 535 du Conseil.
3.2	La structure des coûts intégraux est la suivante:
FIGURE 2
Structure des coûts intégraux
[image: ]
3.3	Les charges prévues (budget financier) sont représentées par les catégories de charges comme suit:
Dépenses de personnel
–	Catégorie 1 – Dépenses de personnel (traitements et indemnités, etc.)
–	Catégorie 2 – Autres dépenses de personnel (pensions, assurance maladie, développement des ressources humaines, etc.)
Dépenses autres que les dépenses de personnel
–	Catégorie 3 – Frais de mission
–	Catégorie 4 – Services contractuels
–	Catégorie 5 – Location et entretien des locaux et des équipements
–	Catégorie 6 – Matériels et fournitures
–	Catégorie 7 – Acquisition de locaux, de mobilier et de matériel
–	Catégorie 8 – Services publics et services intérieurs
–	Catégorie 9 – Vérification des comptes, contributions interorganisations et divers
3.4	Les dépenses de documentation sont les services fournis par le Département des conférences et des publications, qui peuvent être directement imputés à un produit sur la base du nombre de pages. Ces services sont les suivants:
–	Traduction (dans les six langues officielles de l'Union).
–	Traitement de texte (dans les six langues officielles de l'Union).
3.5	Les dépenses d'appui aux Bureaux/au Secrétariat général sont les dépenses de personnel et les charges connexes des Bureaux (y compris du Bureau du Directeur) et du Secrétariat général (Département de la planification stratégique et des relations avec les membres), qui sont réimputées aux priorités thématiques et aux produits sur la base du travail mesuré (étude de temps).
3.6	Les dépenses de services administratifs centralisés sont les dépenses de personnel et les charges connexes:
–	du Bureau du Secrétaire général et du Vice-Secrétaire général;
–	du Département de la gestion des ressources humaines;
–	du Département de la gestion des ressources financières;
visant à fournir un appui administratif général pour toutes les priorités thématiques et tous les produits de l'Union. Ces dépenses sont réimputées aux produits en fonction des bases de réimputation.
3.7	Les dépenses de services administratifs centralisés sont les dépenses de personnel et les charges connexes:
–	du Département des conférences et des publications (hors coûts de la documentation);
–	du Département des services informatiques;
–	ainsi que les charges communes de l'UIT;
visant à fournir un appui administratif général pour toutes les priorités thématiques et tous les produits de l'Union. Ces dépenses sont réimputées aux produits en fonction des bases de réimputation.
4	Répartition entre les priorités thématiques et les produits en 2027
4.1	Le projet de plan opérationnel donne des informations concernant la mise en œuvre de cinq priorités thématiques et de 43 produits:
–	9 produits intersectoriels;
–	12 produits du Secteur des radiocommunications;
–	9 produits du Secteur de la normalisation des télécommunications;
–	13 produits du Secteur de la normalisation des télécommunications.
4.2	Pour chaque priorité thématique, les informations suivantes sont données:
–	description de la priorité thématique;
–	résumé de l'imputation de coûts pour 2027;
–	aperçu des principaux résultats et indicateurs de résultat;
–	principaux risques pour 2027;
–	coûts, pour 2027, des produits contribuant à la priorité thématique.
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FIGURE 3
Affectation à la Priorité thématique 1 pour 2027
[image: ]
FIGURE 4
Affectation à la Priorité thématique 2 pour 2027
[image: ]
FIGURE 5
Affectation à la Priorité thématique 3 pour 2027
[image: ]
FIGURE 6
Affectation à la Priorité thématique 4 pour 2027
[image: ]
FIGURE 7
Affectation à la Priorité thématique 5 pour 2027
[image: ]
TABLEAU 3
Produits intersectoriels pour 2027
[image: ]
TABLEAU 4
Produits du Secteur des radiocommunications pour 2027
[image: ]
TABLEAU 5
Produits du Secteur de la normalisation des télécommunications
[image: ]
TABLEAU 6
Produits du Secteur du développement des télécommunications
[image: ]
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5	Plans opérationnels des Bureaux
5.1	Les projets de plans opérationnels des Bureaux sont élaborés sur la base du Plan stratégique de l'UIT, mais aussi en fonction des réalisations de chaque conférence mondiale applicable. Ils sont alignés sur le Plan opérationnel global de l'UIT tel qu'il est exposé dans le présent document. Le nouveau processus de planification à l'échelle de l'UIT permet d'harmoniser les projets en cours d'élaboration, mais pour assurer un alignement complet, il faudra peut-être apporter de légères modifications et aligner les plans des Secteurs sur le Plan opérationnel de l'UIT, une fois que les groupes consultatifs auront fourni leurs contributions.
5.2	Le TSB a soumis le projet de plan opérationnel de l'UIT-T pour la période 2026-2029 à la réunion du Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications (GCNT) tenue en janvier 2026. Ce plan décrit en détail l'alignement des travaux du TSB sur le cadre de gestion axée sur les résultats, les principaux produits (élaboration de normes UIT‑T, réduction de l'écart en matière de normalisation, ressources internationales de numérotage, réflexion sur des sujets de pointe, partenariats et excellence institutionnelle), ainsi que les (projets) d'indicateurs fondamentaux de performance (IFP) associés, l'évaluation des risques, l'affectation des ressources humaines et le processus structuré de planification opérationnelle en plusieurs étapes comprenant l'enregistrement des résultats, la planification, l'examen au niveau de l'organisation, l'harmonisation, l'approbation et le suivi. Les commentaires reçus en vue d'assurer une meilleure harmonisation avec le numéro 205A de la Convention de l'UIT ont par la suite été intégrés et examinés lors de la réunion du Groupe du Rapporteur du GCNT sur la participation du secteur privé et la planification stratégique et opérationnelle (RG-IES) tenue en février 2026. Il convient de noter que le Secrétariat est en train de modifier la méthode utilisée, de sorte que cette version initiale devrait être considérée comme susceptible d'être modifiée ultérieurement.
5.3	Le projet de plan opérationnel de l'UIT-R pour la période 2027-2030 a été soumis par le BR en vue de la réunion du Groupe consultatif des radiocommunications (GCR) qui doit se dérouler du 30 mars au 2 avril 2026. Le plan de l'UIT-R fournit des informations détaillées sur les produits de l'UIT-R, ainsi que sur les résultats attendus, les IFP et l'évaluation des risques. Il ressort du plan que le calendrier de l'UIT-R sera très exigeant pour la période 2027-2030. Outre les activités ordinaires des commissions d'études de l'UIT-R, les travaux préparatoires en vue de la Conférence mondiale des radiocommunications de 2027 (CMR-27) ont déjà commencé, étant entendu qu'ils se poursuivront jusqu'à la deuxième session de la Réunion de préparation à la Conférence (RPC27-2) en 2027 et s'achèveront au début de l'Assemblée des radiocommunications de 2027 (AR-27) et de la CMR-27. Un nouveau cycle d'activités des commissions d'études de l'UIT-R débutera en 2028.
5.4	Le projet de plan opérationnel de l'UIT-D pour 2026 a été publié en vue de sa présentation à la réunion du Groupe consultatif pour le développement des télécommunications (GCDT), qui doit se tenir du 7 au 10 avril 2026. Le plan est aligné sur la structure du Plan stratégique de l'Union pour la période 2024-2027. Il suit le modèle que constitue le Plan d'action de Bakou, dans lequel sont définis, d'une part, les priorités de l'UIT‑D, les catalyseurs qui les sous-tendent ainsi que les réalisations, produits et services correspondants, et, d'autre part, les indicateurs permettant de mesurer les niveaux de réalisation découlant des activités du Secteur. Le processus de planification de l'UIT visait essentiellement à définir un cadre cohérent pour les mesures de planification et à garantir une parfaite harmonisation avec le Plan d'action de Bakou et une cohérence stratégique globale. Les mesures proposées à ce titre ont été élaborées dans le cadre de consultations approfondies avec les États Membres et sont conformes aux priorités de chaque région
6	Planification opérationnelle pour la période 2028-2030
6.1	Comme indiqué ci-dessus, le Plan stratégique et le Plan financier actuels de l'UIT ne sont valables que pour la période 2024-2027. Un nouveau Plan stratégique de l'UIT pour la période 2028-2031 est élaboré actuellement conformément au numéro 74A (article 11) de la Constitution de l'UIT et au numéro 62A (article 4) de la Convention de l'UIT, qui disposent que le Secrétaire général fournit aux États Membres et aux Membres des Secteurs, avec l'assistance du Comité de coordination, les données nécessaires à l'élaboration de la politique et du Plan stratégique de l'Union, et que le Conseil commence l'élaboration du projet de plan stratégique avant la Conférence de plénipotentiaires. Par sa Résolution 1428 (2024), le Conseil a délégué l'élaboration du projet de plan stratégique et du projet de plan financier à son Groupe de travail chargé d'élaborer le Plan stratégique et le Plan financier (GTC-SFP), auquel les États Membres et les Membres de Secteur participent sur un pied d'égalité.
6.2	Le projet de plan stratégique et le projet de plan financier pour la période 2028-2031 seront présentés et examinés lors de la réunion conjointe du Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines (GTC-FHR) et du Groupe de travail du Conseil chargé d'élaborer le Plan stratégique et le Plan financier (GTC-SFP), en avril 2026. Ces discussions permettront au Conseil d'examiner les projets de plans avant leur examen et leur approbation à la Conférence de plénipotentiaires de 2026.
6.3	Une fois que le Plan stratégique et le Plan financier pour la période 2028-2031 auront été approuvés, le Secrétariat procédera à une planification opérationnelle détaillée et achèvera le projet de Plan opérationnel quadriennal pour la période 2028-2031 ainsi que le budget biennal pour la période 2028-2029, qui seront présentés à la session de 2027 du Conseil.
6.4	Le projet actuel de Plan stratégique de l'UIT pour la période 2028-2031 contient les cinq projets de "priorités" ci-après, qui comprennent un total de 16 projets de réalisations.
–	Priorité 1 – Utilisation du spectre pour les services spatiaux et les services de Terre
–	Priorité 2 – Interopérabilité des TIC à l'échelle mondiale
–	Priorité 3 – Infrastructures et services de télécommunication/TIC inclusifs et sûrs
–	Priorité 4 – Applications numériques
–	Priorité 5 – Environnement propice
6.5	Bien que ces documents n'aient pas encore été approuvés et n'aient donc pas été utilisés pour la planification officielle, le Secrétariat a procédé à une mise en correspondance préliminaire des produits actuels de l'UIT avec les projets concernés. Grâce à ce travail de mise en correspondance, il est en mesure d'estimer le pourcentage des ressources de l'UIT qu'il faudrait allouer à chaque projet de priorité et de réalisation pour la période 2028‑2030. Les prévisions de répartition qui en résultent pour chaque année sont présentées dans les graphiques ci-dessous.
FIGURE 8
Répartition des ressources en fonction des priorités pour 2028 (en %)
[image: ]
FIGURE 9
Priorité 1 et ses réalisations pour 2028: Utilisation du spectre pour 
les services spatiaux et les services de Terre (2028, en %)
[image: ]
FIGURE 10
Priorité 2 et ses réalisations pour 2028: Interopérabilité 
des TIC à l'échelle mondiale (2028, en %)
[image: ]
FIGURE 11
Priorité 3 et ses réalisations pour 2028: Infrastructures et services 
de télécommunication/TIC inclusifs et sûrs (2028, en %)
[image: ]
FIGURE 12
Priorité 4 et ses réalisations pour 2028: 
Applications numériques (2028, en %)
[image: ]
FIGURE 13
Priorité 5 et ses réalisations pour 2028: 
Environnement propice (2028, en %)
[image: ]
FIGURE 14
Répartition des ressources en fonction des priorités pour 2029 (en %)
[image: ]
FIGURE 15
Répartition des ressources en fonction des priorités pour 2030 (en %)
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Annexe A
Projet de résolution [...]
Plan opérationnel de l'Union pour 2027-2030
Le Conseil de l'UIT,
reconnaissant
les dispositions des articles 5, 11A, 12, 14A, 15 et 18 de la Convention de l'UIT,
rappelant
la Résolution 71 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires relative au Plan stratégique de l'Union pour la période 2024-2027 et la Résolution 151 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires concernant la mise en œuvre à l'UIT de la gestion axée sur les résultats,
ayant examiné
le Plan opérationnel de l'Union pour 2027-2030 (Document C26/28),
ayant considéré en outre
la nécessité pour le Secrétaire général et les Directeurs des Bureaux de disposer d'une certaine souplesse dans la mise en œuvre des éléments du Plan opérationnel dont ils sont respectivement responsables, afin de tenir compte des changements qui pourraient avoir lieu entre deux sessions du Conseil,
décide
1	d'approuver le Plan opérationnel de l'Union pour 2027; et
2	d'octroyer au Secrétaire général et aux Directeurs des Bureaux la souplesse nécessaire dans la mise en œuvre des éléments du Plan opérationnel de l'Union pour 2027 dont ils sont respectivement responsables.
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Annexe B
Projet de cadre UIT de présentation des résultats – Priorités et réalisations (2028-2031)
	
	Priorité
	Réalisation
	Indicateur de réalisation

	1
	Utilisation du spectre pour les services spatiaux et les services de Terre
	1.1)	Utilisation efficace, économique, rationnelle et équitable des ressources que constituent le spectre des fréquences radioélectriques et les orbites:
a)	Services spatiaux.
b)	Services de Terre.
	1)	Nombre d'assignations de fréquence à des services spatiaux qui ont été inscrites dans le Fichier de référence uniquement au titre du numéro 11.31, sur une base annuelle:
–	pour les réseaux à satellite non géostationnaire;
–	pour les systèmes à satellites non géostationnaires.
2)	Nombre d'assignations de fréquence à des services spatiaux qui ont été inscrites dans le Fichier de référence au titre des numéros 11.31, 11.32 ou 11.32A, sur une base annuelle:
–	pour les réseaux à satellite non géostationnaire;
–	pour les systèmes à satellites non géostationnaires.
3)	Nombre d'assignations de fréquence à des services spatiaux qui ont été inscrites dans le Fichier de référence uniquement au titre du numéro 11.41, sur une base annuelle:
–	pour les réseaux à satellite non géostationnaire;
–	pour les systèmes à satellites non géostationnaires.
4)	Nombre d'assignations de fréquence à des services spatiaux qui ont été inscrites dans le Fichier de référence uniquement au titre du numéro 4.4, sur une base annuelle:
–	pour les réseaux à satellite non géostationnaire;
–	pour les systèmes à satellites non géostationnaires.
5)	Nombre d'assignations de fréquence à des services spatiaux qui ont été supprimées du Fichier de référence:
–	en raison d'une non-conformité au RR;
–	à l'initiative d'une administration notificatrice.
6)	Nombre de pays ayant des assignations de fréquence à des services de Terre inscrites dans le Fichier de référence international des fréquences au cours de la dernière période quadriennale.
7)	Nombre d'assignations de fréquence (services de Terre non planifiés ni soumis à la procédure de coordination) qui ont été inscrites dans le Fichier de référence au titre du numéro 11.31, sur une base annuelle.
8)	Nombre d'assignations de fréquence (services de Terre non planifiés et soumis à la procédure de coordination) qui ont été inscrites dans le Fichier de référence au titre des numéros 11.31 et 11.32, sur une base annuelle.
9)	Nombre d'assignations de fréquence (services de Terre en projet) qui ont été inscrites dans le Fichier de référence au titre des numéros 11.31 et 11.34, sur une base annuelle.
10)	Nombre d'assignations de fréquence (services de Terre) qui ont été inscrites dans le Fichier de référence au titre du numéro 4.4, sur une base annuelle Fichier de référence international des fréquences.
11)	Nombre d'assignations de fréquence (services de Terre) qui ont été supprimées du Fichier de référence:
–	en raison d'une non-conformité au RR;
–	à l'initiative d'une administration notificatrice.

	
	
	1.2)	Éviter de causer des brouillages préjudiciables:
a)	Aux services spatiaux.
b)	Aux services de Terre.
	1)	Nombre de cas de brouillages préjudiciables (causés à des assignations de fréquence relatives aux services spatiaux) signalés au BR au cours de la première année de la période considérée.
2)	Nombre de cas de brouillages préjudiciables (causés à des assignations de fréquence relatives aux services spatiaux) signalés au BR qui sont en attente de résolution.
3)	Nombre de cas de brouillages préjudiciables (causés à des assignations de fréquence relatives aux services de Terre) signalés au BR au cours de la première année de la période considérée.
4)	Nombre de cas de brouillages préjudiciables (causés à des assignations de fréquence relatives aux services de Terre) signalés au BR qui sont en attente de résolution.

	2
	Interopérabilité des TIC à l'échelle mondiale
	2.1)	Adoption et incidence accrues des normes UIT-T à l'échelle mondiale.
	1)	Nombre de normes UIT-T adoptées en tant que normes nationales ou citées en référence dans des réglementations nationales/régionales.
2)	Nombre d'États Membres dotés d'une stratégie nationale en matière de normalisation.
3)	Nombre de normes UIT-T citées en référence dans des articles publiés dans des publications universitaires de renom.
4)	Niveau de satisfaction concernant les Recommandations et les rapports sur les questions ayant trait aux radiocommunications et aux télécommunications/TIC qui assurent, entre autres, l'interopérabilité et la compatibilité à l'échelle mondiale, la connectivité mondiale, l'innovation et l'efficacité, la rapidité d'exécution du service et une conception générale économique des systèmes.
5)	Niveau de satisfaction concernant les normes techniques internationales applicables aux télécommunications/TIC nouvelles et émergentes, créant ainsi un environnement propice à leur adoption et à leur utilisation.
6)	Nombre d'États Membres ayant des organismes responsables des technologies nouvelles et émergentes étudiées par l'UIT-T.

	
	
	2.2)	Qualité de fonctionnement, fiabilité et coordination accrues des réseaux et des services mondiaux de télécommunication.
	1)	Disponibilité accrue des réseaux et des services internationaux de télécommunication.
2)	Attribution et gestion efficaces des ressources de numérotage, de nommage, d'adressage et d'identification (NNAI) des télécommunications internationales, conformément aux recommandations et aux procédures de l'UIT-T.

	3
	Infrastructures et services de télécommunication/TIC inclusifs et sûrs
	3.1)	Amélioration de la connectivité large bande dans les pays en développement, y compris les PMA, les PEID et les PDSL, les pays dont l'économie est en transition et les pays ayant des besoins particuliers.
	1)	Nombre d'États Membres dotés d'un plan national pour le large bande.
2)	Nombre de constellations ou de satellites opérationnels du GNSS (le nombre de satellites peut prendre en compte le même satellite opérationnel plusieurs fois, puisque plusieurs réseaux à satellite peuvent assurer l'exploitation d'un même satellite).
3)	Nombre de dispositifs munis d'un récepteur GNSS embarqué (en milliards).
4)	Nombre de satellites d'exploration de la Terre (constellations/systèmes OSG/tous les satellites).
5)	Nombre de pays exploitant des satellites d'exploration de la Terre/nombre de pays utilisant des données ou des produits issus de satellites d'exploration de la Terre.

	
	
	3.2)	Amélioration de l'infrastructure et des services de télécommunication/TIC, en particulier la couverture large bande, la qualité de service et l'accessibilité financière des services et des dispositifs, ainsi qu'en ce qui concerne les zones rurales et mal desservies.
	1)	Pourcentage de personnes qui n'utilisent pas l'Internet en raison des coûts élevés, en proportion de la population nationale.
2)	Pourcentage de la population rurale dans les PMA, les PDSL et les PEID desservie par des réseaux IMT-2000 (3G) ou plus.
3)	Pourcentage d'États Membres pour lesquels des données sont disponibles où au moins 90% de la population des zones rurales est desservie par des réseaux IMT évolués (4G) ou plus.

	
	
	3.3)	Renforcement de la capacité des États Membres d'utiliser les télécommunications/TIC pour l'atténuation et la gestion des risques de catastrophe, pour garantir la disponibilité des télécommunications d'urgence.
	1)	Nombre d'États Membres dotés d'un plan national pour les télécommunications d'urgence dans le cadre de leurs stratégies nationales et locales de réduction des risques de catastrophe.

	
	
	3.4)	Renforcement de la maîtrise des outils et des actions de sensibilisation aux questions de cybersécurité.
	1)	Nombre de pays ayant adopté une stratégie de cybersécurité dans le cadre de leur programme de développement national.

	
	
	3.5)	Renforcement de la capacité d'intervenir en cas de cyberincidents et de cyberattaques.
	1)	Nombre d'États Membres comptant des équipes nationales d'intervention en cas d'incident informatique (CIRT).
2)	Pourcentage d'États Membres dont les équipes CIRT (ou équivalent) sont membres d'initiatives de coopération régionales ou mondiales pertinentes ou y participent.

	
	
	3.6)	Renforcement de la protection en ligne des enfants.
	1)	Nombre d'États Membres disposant d'une politique/stratégie de protection en ligne des enfants.
2)	Nombre d'États Membres disposant de systèmes identifiés d'aide en ligne pour les enfants (par exemple, lignes d'assistance, systèmes d'orientation).

	4
	Applications numériques
	4.1)	Renforcement de la capacité d'accélérer la transformation numérique et le développement durable via l'utilisation des télécommunications/TIC et des services nouveaux et émergents.
	1)	Nombre d'États Membres ayant adopté une stratégie pour le secteur du numérique au niveau national.

	
	
	4.2)	Amélioration des compétences et des capacités numériques au service de la transformation numérique.
	1)	Pourcentage de personnes qui n'utilisent pas l'Internet parce qu'ils ne savent pas l'utiliser, en proportion de la population nationale.
2)	Pourcentage d'hommes/de femmes qui passent des appels en utilisant la VoIP ou une application de messagerie.
3)	Pourcentage d'hommes/de femmes qui consultent des informations sur des biens ou des services sur l'Internet.

	
	
	4.3)	Renforcement de la capacité de concevoir des stratégies et des solutions de télécommunication/TIC relatives à la durabilité environnementale.
	1)	Nombre d'États Membres ayant adopté une politique, une législation ou une réglementation sur la gestion des déchets d'équipements électriques et électroniques au niveau national.

	5
	Environnement propice
	5.1)	Renforcement de la capacité des États Membres d'améliorer leurs cadres politiques, juridiques et réglementaires en matière de télécommunication/TIC propices au développement durable et à la transformation numérique.
	1)	Nombre d'États Membres passant à la génération suivante de réglementation (G1 à G4) et/ou accédant à un meilleur niveau de préparation à la transformation numérique (G5).

	
	
	5.2)	Renforcement de la capacité des États Membres de produire et de recueillir des statistiques de qualité et comparables au niveau international, qui tiennent compte de l'évolution et des tendances dans le secteur des télécommunications/TIC rendues possibles grâce aux technologies et aux services nouveaux et émergents, à partir de normes et de méthodologies convenues.
	1)	Pourcentage d'États Membres ayant communiqué des données valides datant de moins de deux ans pour au moins 80% des indicateurs du questionnaire abrégé de l'UIT sur les indicateurs des télécommunications dans le monde.
2)	Pourcentage d'États Membres ayant communiqué des données valides datant de moins de trois ans pour au moins 80% des indicateurs du questionnaire de l'UIT sur les TIC et les ménages.
3)	Pourcentage d'États Membres ayant communiqué des données ventilées par sexe valides datant de moins de trois ans pour l'indicateur "Part de personnes utilisant l'Internet".
4)	Pourcentage d'États Membres ayant communiqué des données ventilées par localisation (zones rurales/urbaines) valides datant de moins de trois ans pour l'indicateur "Part de personnes utilisant l'Internet".
5)	Pourcentage d'États Membres ayant communiqué des données valides datant de moins de trois ans pour au moins cinq des compétences en matière de TIC énumérées dans le questionnaire.

	
	
	5.3)	Renforcement de la capacité des États Membres d'élaborer et de mettre à jour des cadres réglementaires relatifs aux télécommunications/TIC spatiales.
	1)	Nombre d'États Membres ayant établi des cadres réglementaires relatifs aux télécommunications/TIC spatiales.



______________
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Produit

Coûts intégraux 2027 

(milliers de CHF)

I1 – PP 4 089

I2 – Conseil et GT 5 619

I3 – FMPT 779

I4 – SMSI 1 751

I5 – Jeunesse et considérations hommes-femmes 1 921

I6 – Engagement en faveur de la durabilité environnementale 1 535

I7 – Partenariats et coopération internationale 5 837

I8 – Mobilisation de ressources 2 507

I9 – Excellence et innovation organisationnelles et en matière de ressources humaines 2 763

R1 – Traitement des fiches de notification des systèmes à satellites 20 995

R2 – Traitement des fiches de notification des systèmes de Terre 9 094

R3 – Produits de la CMR (Actes finals) 11 005

R4 – Produits de la RPC (Rapport de la RPC) 5 859

R5 – Produits du RRB (Règles de procédure et Décisions) 3 020

R6 – Logiciel 1 119

R7 – Publications de l'UIT-R 4 620

R8 – Produits des commissions d'études de l'UIT-R 4 006

R9 – Produits de l'AR 3 322

R10 – Produits du GCR 1 193

R11 – Assistance technique 2 392

R12 – Séminaires de l'UIT-R 3 514

T1 – AMNT 553

T2 – Sessions régionales de consultation en vue de l'AMNT 219

T3 – GCNT 1 703

T4 – Assistance générale et coopération de l'UIT-T 1 631

T5 – Commissions d'études de l'UIT-T 13 030

T6 – Réduction de l'écart en matière de normalisation 2 881

T7 – Activités de formation, y compris ateliers et séminaires 4 275

T8 – Publications de l'UIT-T et publications de bases de données 3 156

T9 – Attribution et gestion des ressources de numérotage des télécommunications 

internationales

1 217

D1 – CMDT et réunions préparatoires régionales 2 241

D2 – GCDT 2 511

D3 – Commissions d'études de l'UIT-D 4 582

D4 – Mobilisation de ressources et partenariats 5 311

D5 – Élaboration de nouveaux produits et services 5 964

D6 – Communications 3 097

D7 – Renforcement des capacités 3 783

D8 – Fourniture de produits et de services 2 499

D9 – Statistiques 1 707

D10 – Publications (phares) 3 003

D11 – Sensibilisation et représentation  3 129

D12 – Engagement au sein du système des Nations Unies 3 710

D13 – Plates-formes (GSR, WTIS, RDF, etc.) 2 970

Total 170 112
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PRIORITÉ THÉMATIQUE 1 – UTILISATION DU SPECTRE POUR LES SERVICES SPATIAUX ET DE TERRE PLAN OPÉRATIONNEL 2027

Ressources – Éléments de coût (2027)

Description

1.1

Ressources spectre et orbite

1.2 Brouillages préjudiciables

Contribution to the Sustainable Development Goals (2024)

Resources - Cost components

Principaux risques  1.3 Recommandations de l'UIT-R

1

•Nombre de téléchargements de Recommandations de l'UIT-R

2

Cas de brouillage préjudiciable.

3

Insuffisance des ressources humaines et financières  –  

Productivité et efficacité faibles.



•Pourcentage de fréquences assignées à des réseaux à satellite et pour lesquelles aucun 

brouillage préjudiciable n'a été signalé

•	Pourcentage de fréquences utilisées pour les services spatiaux dans le respect des 

critères de brouillage admissible définis dans le Règlement des radiocommunications

•	Cas de brouillages préjudiciables (services spatiaux) signalés au BR et résolus/qui 

devaient être résolus au cours de la dernière période quadriennale (pourcentage)

•	Cas de brouillages préjudiciables (services de Terre) signalés au BR et 

résolus/qui devaient être résolus au cours de la dernière période quadriennale 

(pourcentage)

•	 Pourcentage de fréquences utilisées pour les services de Terre, dans le respect 

des critères de brouillage admissible, le cas échéant, tels qu'indiqués dans le 

Règlement des radiocommunications



Amélioration de l'application des Recommandations de l'UIT-R, y compris de celles traitant de la modélisation de la propagation, utilisées pour une gestion du spectre 

efficace, ainsi que pour le partage et la compatibilité.

Priorité thématique 1 – Description Contribution aux produits de cette priorité thématique

•	Nombre de pays ayant notifié des assignations de fréquence en vue de leur inscription 

dans le Fichier de référence international des fréquences et dont la coordination est 

achevée

•	Nombre de pays ayant notifié des assignations de fréquence en vue de leur inscription 

dans le Fichier de référence international des fréquences et dont la coordination a été 

achevée ces 4 dernières années

•	Nombre de pays pour lesquels des stations terriennes sont inscrites dans le Ficher de 

référence international des fréquences

Perte totale ou partielle de l'intégralité des données figurant dans 

les bases de données de l'UIT-R ou dans les Plans, et perte totale 

ou partielle des opérations du traitement des fiches de 

notification entraînant des retards.

Principaux indicateurs de résultat



Les activités de l'UIT au titre de cette priorité thématique visent en premier lieu à améliorer l'utilisation du spectre des fréquences radioélectriques pour les services de 

radiocommunication ainsi que de l'orbite des satellites géostationnaires et d'autres orbites, tout en coordonnant les efforts en vue d'éviter et de résoudre les problèmes de 

brouillages préjudiciables entre les stations de radiocommunication des différents pays et de faciliter le fonctionnement efficient et efficace de tous les services de 

radiocommunication. L'UIT mène également des études et élabore des recommandations sur les technologies et les systèmes de radiocommunication facilitant une 

utilisation plus efficace des ressources spectrales et orbitales.

Priorité thématique 1  –  Aperçu des principaux résultats et indicateurs de résultat

Utilisation efficace, économique, rationnelle et équitable des ressources que constituent le spectre des fréquences radioélectriques et les orbites pour les services spatiaux et 

les services de Terre

Principaux indicateurs de résultat

•	Nombre de pays pour lesquels des stations terriennes ont été notifiées dans le 

Fichier de référence international au cours de la dernière période quadriennale

•	Nombre de pays ayant des assignations de fréquence à des services de Terre 

inscrites dans le Fichier de référence international des fréquences avec des 

conclusions favorables

•	Nombre de pays ayant des assignations de fréquence à des services de Terre 

dans le Fichier de référence international des fréquences au cours de la dernière 

période quadriennale

Éviter de causer des brouillages préjudiciables aux services spatiaux et aux services de Terre.

Principaux indicateurs de résultat

4,66%

10,04%

3,64%

38,13%

0,00%

1,98%

16,66%

24,90%

DÉPENSES PRÉVUES

COÛTS DE DOCUMENTATION

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU

SG

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU

BR

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU

TSB

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU

BDT

SERVICES ADMINISTRATIFS

CENTRALISÉS

SERVICES D'APPUI

CENTRALISÉS

Produits

Coûts intégraux 

de 2027 en 

milliers de CHF

I1 –PP 818

I2 –Conseil et GT 843

I3 –FMPT 740

I4 –SMSI 175

I5 –Jeunesse et considérations hommes-femmes 288

I6 –Engagement en faveur de la durabilité 

environnementale

154

I7 –Partenariats et coopération internationale

1 167

I8 –Mobilisation de ressources

1 003

I9 –Excellence et innovation organisationnelle et en 

matière de ressources humaines

691

R1 –Traitement des fiches de notification des systèmes 

à satellites 19 947

R2 –Traitement des fiches de notification des systèmes 

de Terre 8 639

R3 –Produits de la CMR (Actes finals

)

10 455

R4 –Produits de la RPC (Rapport de la RPC) 5 566

R5 –Produits du RRB (Règles de procédure et Décisions) 3 020

R6 –Logiciel 895

R7 –Publications de l'UIT-R 3696

R8 –Produits des commissions d'études de l'UIT-R 1 602

R9 –Produits de l'AR

1 329

R10 –Produits du GCR 477

R11 –Assistance technique 1 196

R12 –Séminaires de l'UIT-R

351

Total 63 052

ÉLÉMENTS DE COÛT

Coût intégral en 

milliers de CHF

DÉPENSES PRÉVUES

2 937

COÛTS DE DOCUMENTATION

6 328

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU SG 2 297

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU BR 24 043

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU TSB 0

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU BDT 1 246

SERVICES ADMINISTRATIFS CENTRALISÉS 10 503

SERVICES D'APPUI CENTRALISÉS 15 698

TOTAL DES COÛTS 63 052
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PRIORITÉ THÉMATIQUE 2 – RESSOURCES DE NUMÉROTAGE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS INTERNATIONALES

PLAN OPÉRATIONNEL 2027

Ressources – Éléments de coût (2027)

Description

1.1

•	Nombre de notifications de changements apportés aux plans de numérotage 

1.2 Disponibilité

•	Nombre et types d'assignations

Contribution to the Sustainable Development Goals (2024)

Resources - Cost components

1.3 Détournement et utilisation abusive

Principaux risques 

1

•	Nombre et types d'assignations

2

Baisse du nombre de notification à l'UIT. Perte de monopole.

3Ressources humaines et ressources financières insuffisantes.

Complexité croissante des procédures de numérotage des 

télécommunications internationales.



Réduction du détournement et de l'utilisation abusive des ressources de numérotage, de nommage, d'adressage et d'identification (NNAI).



Principaux indicateurs de résultat



Attribution et gestion efficaces des ressources de numérotage, de nommage, d'adressage et d'identification (NNAI) pour les télécommunications internationales, 

conformément aux Recommandations et aux procédures de l'UIT-T.

Principaux indicateurs de résultat

Disponibilité accrue des réseaux et des services internationaux de télécommunication.

Principaux indicateurs de résultat



Priorité thématique 2 – Aperçu des principaux résultats et indicateurs de résultat

Priorité thématique 2 – Description Contribution aux produits de cette priorité thématique



Les activités menées par l'UIT au titre de cette priorité thématique portent sur les ressources internationales de numérotage. Celles-ci comprennent le numérotage, le 

nommage, l'adressage et l'identification (NNAI), qui jouent tous un rôle déterminant dans le fonctionnement des réseaux, des services et des applications 

internationaux de télécommunication/TIC. L'UIT est investie de la responsabilité unique d'attribuer et de gérer ces ressources et contribue au fonctionnement 

optimal des réseaux et services internationaux de télécommunication.

2,80%

3,52%

6,32%

0,55%

37,91%

7,32%

16,68%

24,90%

DÉPENSES PRÉVUES

COÛTS DE DOCUMENTATION

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU

SG

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU

BR

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU

TSB

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU

BDT

SERVICES ADMINISTRATIFS

CENTRALISÉS

Produits

Coûts intégraux de 2027 

en milliers de CHF 

I1 –PP

82

I2 –Conseil et GT

281

I5 –Jeunesse et considérations hommes-femmes

192

I7 –Partenariats et coopération internationale

292

I9 –Excellence et innovation organisationnelles et en matière de 

ressources humaines

276

T1 –AMNT

55

T2 –Sessions régionales de consultation en vue de l'AMNT

22

T3 –GCNT

170

T4 –Assistance générale et coopération de l'UIT-T

163

T5 –Commissions d'études de l'UIT-T

1 303

T8 –Publications de l'UIT-T et publications de bases de données

1 260

T9 –Attribution et gestion des ressources de numérotage des 

télécommunications internationales 

1 217

Total 5 313

ÉLÉMENTS DE COÛT

Coût intégral en 

milliers de CHF

DÉPENSES PRÉVUES 149

COÛTS DE DOCUMENTATION

187

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU SG

336

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU BR

29

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU TSB 2 014

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU BDT

389

SERVICES ADMINISTRATIFS CENTRALISÉS

886

SERVICES D'APPUI CENTRALISÉS

1 323

TOTAL DES COÛTS 5 313
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PRIORITÉ THÉMATIQUE 3 – INFRASTRUCTURE ET SERVICES DE TÉLÉCOMMUNICATION/TIC INCLUSIFS ET SÛRS PLAN OPÉRATIONNEL 2027

Ressources – Éléments de coût (2027)

Description

1.1

Connectivité

1.2 Services de radiocommunication 

Resources - Cost components

Contribution to the Sustainable Development Goals

1.3

Compétences

Resources allocation 1.4 Connaissances

1.5

Capacité

1.6 Utilisation

Principaux risques 

1

2

1.7

1.8

3

Principaux indicateurs de résultat

Priorité thématique 3 – Description Contribution aux produits de cette priorité thématique



Cette priorité thématique porte sur une connectivité inclusive et mondiale par la promotion de l'interopérabilité, de l'amélioration de la qualité de fonctionnement, 

de la qualité et de l'accessibilité économique ainsi que de la durabilité de l'infrastructure et des services de télécommunication/TIC. La promotion de l'inclusion, 

de la maîtrise des outils numériques et des compétences numériques constitue un autre élément important de cette priorité thématique. Les activités menées au 

titre de cette priorité thématique visent également à fournir une assistance aux États Membres sur les aspects techniques et opérationnels du renforcement de la 

confiance et de la sécurité dans l'utilisation des télécommunications/TIC.

Priorité thématique 3 – Aperçu des principaux résultats et indicateurs de résultat

Renforcement de la connectivité et de l'accès pour tous aux services large bande fixes et mobiles.

Principaux indicateurs de résultat

•	Nombre et pourcentage d'abonnements au large bande fixe/mobile 

(indicateur des ODD 17.6.2 – l'UIT est l'organisme responsable pour cet 

indicateur)

•	Pourcentage d'abonnements au large bande fixe et mobile (par débit)•	Pourcentage d'abonnements au large bande fixe et mobile (par technologie: 

cuivre, fibre, 4G/5G, accès hertzien fixe (FWA), autre)

•	Pourcentage de la population desservie (par type de réseau)•	Nombre de pays dotés d'un Plan national pour les télécommunications 

d'urgence dans le cadre de leurs stratégies nationales et locales de réduction des 

risques de catastrophe (par type de réseau)

•	Nombre de pays dotés d'un Plan national pour les télécommunications 

d'urgence dans le cadre de leurs stratégies nationales et locales de réduction des 

risques de catastrophe

Utilisation accrue des services de radiocommunication.

•	Pourcentage de pays ayant mené à bien le passage à la télévision numérique 

de Terre

•	Nombre de constellations ou de satellites opérationnels du GNSS (le nombre 

de satellites peut prendre en compte plusieurs fois le même satellite 

opérationnel, puisque plusieurs réseaux à satellite peuvent assurer 

l'exploitation d'un même satellite)

•	Nombre de dispositifs munis d'un récepteur GNSS embarqué (milliards)•	Nombre de satellites d'exploration de la Terre (constellations/systèmes 

OSG/tous les satellites)

•	Nombre de pays exploitant des satellites d'exploration de la Terre/nombre de 

pays utilisant des données ou des produits issus de satellites d'exploration de la 

Terre



Renforcement des compétences numériques et de la maîtrise des outils numériques, amélioration des connaissances des membres de l'UIT relatives à 

l'interopérabilité et à la qualité de fonctionnement, renforcement de la capacité des membres de l'UIT à déployer des infrastructures de télécommunication/TIC 

inclusives, sûres et résilientes, utilisation accrue des partenariats de choix de l'UIT pour les acivités de renforcement des capacités et de formation.



Principaux indicateurs de résultat

Manque de soutien/d'engagment de la part des partenaires et 

des pays.



Manque de polyvalence, de souplesse et de préparation du 

personnel pour s'adapter à l'évolution des besoins.

Assistance



Manque de capacités (y compris de ressources humaines), 

manque de formateurs qualifiés et qualité insuffisante des 

formations.

Aider les membres de l'UIT à élaborer leurs stratégies nationales en matière de cybersécurité et à mettre en œuvre des normes internationales pertinentes se 

rapportant à cette priorité thématique.

Principaux indicateurs de résultat

•	Pourcentage d'utilisateurs dotés de compétences numériques – par niveau 

(compétences élémentaires, compétences courantes et compétences 

approfondies)

•	Nombre total de manifestations/participants/pays participant à des 

séminaires, ateliers et manifestations de l'UIT relatifs au renforcement des 

capacités liés à ce résultat

•	Nombre de pays bénéficiant d'une assistance technique de l'UIT pour instaurer 

la confiance et la sécurité dans l'utilisation des télécommunications/TIC et pour 

adopter des pratiques de gestion des risques

•	Nombre de pays bénéficiant d'une assistance technique de l'UIT pour remédier 

aux incidents liés à la cybersécurité

•	Nombre de pays bénéficiant d'une assistance technique de l'UIT pour mettre 

en œuvre des normes internationales liées à cette réalisation

•	Nombre de pays bénéficiant d'une assistance technique de l'UIT pour mettre en 

œuvre des normes internationales liées à cette réalisation



3,55%

4,70%

6,50%

5,28%

13,60%

24,83%

16,66%

24,89%

DÉPENSES PRÉVUES

COÛTS DE DOCUMENTATION

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU

SG

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU

BR

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU

TSB

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU

BDT

SERVICES ADMINISTRATIFS

CENTRALISÉS

SERVICES D'APPUI

CENTRALISÉS

Produits

Coûts intégraux de 2027 

en milliers de CHF 

I1 –PP

1 022

I2 –Conseil et GT

1 686

I4 –SMSI

438

I5 –Jeunesse et considérations hommes-femmes

576

I6 –Engagement en faveur de la durabilité environnementale

461

I7 –Partenariats et coopération internationale

876

I8 –Mobilisation de ressources

1 003

I9 –Excellence et innovation organisationnelles et en matière de ressources 

humaines 553

R7 –Publications de l'UIT-R

462

R8 –Produits des commissions d'études de l'UIT-R

1 602

R9 –Produits de l'AR

1 329

R10 –Produits du GCR 477

R12 –Séminaires de l'UIT-R

351

T1 –AMNT

277

T2 –Sessions régionales de consultation en vue de l'AMNT 110

T3 –GCNT

852

T4 –Assistance générale et coopération de l'UIT-T

816

T5 –Commissions d'études de l'UIT-T 6 515

T6 –Réduction de l'écart en matière de normalisation 1 441

T7 –Activités de formation, y compris ateliers et séminaires 428

T8 –Publications de l'UIT-T et publications de bases de données

631

D1 –CMDT

747

D2 –GCDT

837

D3 –Commissions d'études de l'UIT-D

1 527

D4 –Mobilisation de ressources et partenariats

1 770

D5 –Élaboration de nouveaux produits et services

1 988

D6 –Communications

1 032

D7 –Renforcement des capacités

1 261

D8 –Fourniture de produits et de services 833

D9 –Statistiques

569

D10 –Publications (phares)

1 001

D11 –Sensibilisation et représentation 

1 043

D12 –Engagement au sein du système des Nations Unies 

1 237

D13 –Plates-formes (GSR, WTIS, RDF, etc.) 297

Total 36 048

ÉLÉMENTS DE COÛT

Coût intégral en 

milliers de CHF

DÉPENSES PRÉVUES

1 279

COÛTS DE DOCUMENTATION

1 693

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU SG

2 342

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU BR

1 903

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU TSB

4 903

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU BDT

8 949

SERVICES ADMINISTRATIFS CENTRALISÉS

6 005

SERVICES D'APPUI CENTRALISÉS

8 974

TOTAL DES COÛTS 36 048
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PRIORITÉ THÉMATIQUE 4 – APPLICATIONS NUMÉRIQUES PLAN OPÉRATIONNEL 2027

Ressources – Éléments de coût (2027)

Description

1.1

Interopérabilité et qualité de fonctionnement

1.2 Adoption et utilisation

•	Adoption de stratégies numériques•	Pourcentage de personnes ayant accès aux services d'administration publique en 

ligne

Resources - Cost components

Contribution to the Sustainable Development Goals

1.3

Déploiement

Resources allocation

Principaux risques 

1.4 Exploitation

1

2

3



Renforcement de la capacité d'exploiter le potentiel de l'innovation et de l'entrepreneuriat centrés sur les télécommunications/TIC en faveur du développement durable.

Manque d'engagement et d'intérêt des pays en faveur de 

l'élaboration de stratégies relatives au numérique.

Principaux indicateurs de résultat

•	 Adoption de stratégies sur l'innovation et l'entrepreneuriat centrés sur les TIC

Manque de ressources et problèmes de conservation des talents 

pour améliorer le déploiement et le développement 

d'applications de télécommunication/TIC.



Manque de soutien/d'engagement de la part des partenaires et 

des pays. Insuffisance des ressources humaines et financières.

Amélioration de l'interopérabilité et de la qualité de fonctionnement des applications des télécommunications/TIC.

Principaux indicateurs de résultat

•	Nombre de recommandations, de corrigenda, d'amendements et de suppléments de 

l'UIT-T approuvés concernant les applications

•	Nombre de téléchargements de recommandations, de corrigenda, d'amendements 

et de suppléments de l'UIT-T approuvés concernant les applications

Renforcement de l'adoption et de l'utilisation des applications des télécommunications/TIC, y compris pour l'administration publique en ligne.

Principaux indicateurs de résultat



Déploiement accru des réseaux et services de télécommunication/TIC nécessaires pour ces applications.

Principaux indicateurs de résultat

•	Population desservie par au moins un réseau mobile 4G•	Large bande fixe (pourcentage du total) >10 Mbit/s

Priorité thématique 4 – Aperçu des principaux résultats et indicateurs de résultat

Priorité thématique 4 – Description Contribution aux produits de cette priorité thématique



Cette priorité thématique porte sur la généralisation de l'utilisation des infrastructures et des services de télécommunication/TIC en vue de stimuler l'adoption d'applications 

numériques connexes et l'innovation dans ce domaine. Les applications des télécommunications/TIC et la promotion de leur développement grâce à l'entrepreunariat dans le 

secteur des TIC et à l'intensification de l'innovation en matière de TIC dans l'écosystème des TIC se sont révélées très prometteuses. L'UIT contribue à améliorer la disponibilité, 

l'interopérabilité, la modularité et les effets des applications de télécommunication/TIC, y compris dans les zones mal desservies.

2,51%

3,48%

6,01%

0,59%

12,55%

33,31%

16,66%

24,89%

DÉPENSES PRÉVUES

COÛTS DE DOCUMENTATION

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU

SG

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU

BR

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU

TSB

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU

BDT

SERVICES ADMINISTRATIFS

CENTRALISÉS

Produits

Coûts intégraux de 2027 

en milliers de CHF 

I1 –PP 409

I2 –Conseil et GT 562

I4 –SMSI

700

I5 –Jeunesse et considérations hommes-femmes 384

I6 –Engagement en faveur de la durabilité environnementale

384

I7 –Partenariats et coopération internationale

876

I9 –Excellence et innovation organisationnelles et en matière de ressources 

humaines

553

T1 –AMNT

166

T2 –Sessions régionales de consultation en vue de l'AMNT

66

T3 –GCNT

511

T4 –Assistance générale et coopération de l'UIT-T 489

T5 –Commissions d'études de l'UIT-T

3 910

T6 –Réduction de l'écart en matière de normalisation

864

T7 –Activités de formation, y compris ateliers et séminaires

428

T8 –Publications de l'UIT-T et publications de bases de données

631

D1 –CMDT

747

D2 –GCDT

837

D3 –Commissions d'études de l'UIT-D

1 527

D4 –Mobilisation de ressources et partenariats

1 770

D5 –Élaboration de nouveaux produits et services

1 988

D6 –Communications

1 032

D7 –Renforcement des capacités

1 261

D8 –Fourniture de produits et de services

833

D9 –Statistiques

569

D10 –Publications (phares)

1 001

D11 –Sensibilisation et représentation 

1 043

D12 –Engagement au sein du système des Nations Unies 

1 237

D13 –Plates-formes (GSR, WTIS, RDF, etc.) 297

Total 25 075

ÉLÉMENTS DE COÛT

Coût intégral en 

milliers de CHF

DÉPENSES PRÉVUES

630

COÛTS DE DOCUMENTATION

872

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU SG 1 507

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU BR

148

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU TSB

3 147

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU BDT

8 352

SERVICES ADMINISTRATIFS CENTRALISÉS

4 177

SERVICES D'APPUI CENTRALISÉS

6 242

TOTAL DES COÛTS 25 075
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PRIORITÉ THÉMATIQUE 5 – ENVIRONNEMENT PROPICE PLAN OPÉRATIONNEL 2027

Ressources – Éléments de coût (2027)

Description

1.1

Création d'un environnement politique et réglementaire favorable

1.2 Compétences numériques

•	Pourcentage d'utilisateurs dotés de compétences numériques – par niveau 

(compétences élémentaires, compétences courantes et compétences 

approfondies)

Contribution to the Sustainable Development Goals

1.3

Inclusion numérique

1.4 Développement de stratégies et de politiques numériques

Principaux risques 

1.5 Adoption de stratégies et de politiques numériques

3 Incapacité d'organiser des manifestations et assemblées de l'UIT et des réunions 

liées aux commissions d'études à l'étranger ou à Genève.

Renforcement de l'adoption de politiques et de stratégies pour une utilisation écologiquement durable des télécommunications/TIC.

Principaux indicateurs de résultat

•	Nombre de pays appliquant des méthodes harmonisées de collecte de données•	Nombre de pays dotés d'une politique, d'une législation ou d'une 

réglementation en matière de déchets d'équipements électriques et 

électroniques

1

Difficulté croissante de nouer un dialogue avec le public (nouveaux acteurs, 

nombreuses organisations concurrentes cherchant à attirer l'attention du public).



2 Manque de soutien/d'engagement de la part des partenaires et des pays. 

Insuffisance des ressources humaines et financières.



Renforcement de la capacité de tous les pays, en particulier les pays en développement, d'élaborer et de mettre en œuvre des stratégies, des politiques et des 

pratiques favorisant l'inclusion numérique, d'accéder aux télécommunications/TIC et de les utiliser, de mettre en œuvre les normes, les recommandations, les 

bonnes pratiques et les règlementations internationales de l'UIT, et de participer à leur élaboration.

Principaux indicateurs de résultat

•	Nombre de pays bénéficiant d'une assistance technique dans le cadre des 

activités du BDT destinées à améliorer les cadres politiques et réglementaires en 

matière de connectivité, d'accès, d'accessibilité économique et d'inclusion dans le 

domaine des télécommunications/TIC

•	Pourcentage de personnes, de personnes handicapées, de femmes et de jeunes, 

utilisant l'Internet et possédant un dispositif mobile et numérique

•	Nombre total de postes de direction occupés au sein des commissions d'études 

de l'UIT-T, par niveau de développement

•	Nombre total de réunions des commissions d'études de l'UIT-T et de 

participants à ces réunions

•	Nombre total de pays représentés aux réunions des commissions d'études de 

l'UIT-T, par niveau de développement

•	Nombre total de contributions soumises aux réunions des commissions 

d'études de l'UIT-T, par niveau de développement du pays de l'organisation 

contributrice

•	Nombre total de téléchargements de Recommandations de l'UIT-T•	Nombre total d'ateliers et d'autres manifestations organisés pour les 

commissions d'études de l'UIT-T et leurs participants

•	Nombre de téléchargements de publications en ligne gratuites de l'UIT-R 

(millions)

•	Nombre total de manifestations/participants/pays participant à des 

séminaires, ateliers et manifestations relatives au renforcement des capacités à 

l'UIT (séminaires mondiaux et régionaux et colloques) organisés par le BR

•	Nombre d'interventions au titre de l'assistance technique pour les services de 

Terre/de pays bénéficiaires/et temps consacré à ces interventions (jours)

•	Nombre total de manifestations/de participants/de pays/de contributions 

aux conférences, assemblées et réunions liées aux commissions d'études de 

l'UIT-R



Key risk indicators

Création d'un environnement politique et réglementaire favorable à l'innovation et aux investissements pour stimuler la croissance économique et sociale.

Principaux indicateurs de résultat

•	Nombre de pays progressant vers la prochaine génération de réglementations 

(G1 à G4) ou vers un niveau supérieur de préparation à la transformation 

numérique (G5)

•	Part du total des investissements affectée au secteur des TIC

Utilisateurs dotés de compétences numériques.

Principaux indicateurs de résultat



Amélioration de l'inclusion numérique (y compris les femmes et les jeunes filles, les jeunes, les peuples autochtones, les personnes âgées et les personnes 

handicapées et les personnes ayant des besoins particuliers).

Principaux indicateurs de résultat

•	Possession d'un téléphone mobile (par sexe) (indicateur des ODD 5.b.1 – l'UIT 

est l'organisme responsable pour cet indicateur)

•	Écart entre les hommes et les femmes pour ce qui est de l'utilisation de l'Internet•	Écart entre les générations pour ce qui est de l'utilisation de l'Internet – jeunes 

(<15, 15-24) et personnes âgées (>75)

•	Nombre de pays ayant un environnement  propice garantissant l'accessibilité 

des télécommunications/TIC pour les personnes handicapées et les personnes 

ayant des besoins particuliers 

Priorité thématique 5 – Aperçu des principaux résultats et indicateurs de résultat

Priorité thématique 5 – Description Contribution aux produits de cette priorité thématique



Cette priorité thématique porte sur la promotion et l'assistance en vue de la création d'un environnement réglementaire propice au développement durable des 

télécommunications/TIC qui encourage l'innovation et les investissements dans les infrastructures et les TIC et stimule l'adoption de télécommunication/TIC 

afin de réduire la fracture numérique et de favoriser une société plus inclusive et respectueuse de l'égalité.

3,01%

4,45%

7,99%

9,80%

7,00%

26,19%

16,66%

24,90%

DÉPENSES PRÉVUES

COÛTS DE DOCUMENTATION

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU

SG

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU

BR

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU

TSB

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU

BDT

SERVICES ADMINISTRATIFS

CENTRALISÉS

Produits

Coûts intégraux de 2027 

en milliers de CHF 

I1 –PP

1 758

I2 –Conseil et GT

2 248

I3 –FMPT 39

I4 –SMSI

438

I5 –Jeunesse et considérations hommes-femmes

480

I6 –Engagement en faveur de la durabilité environnementale 537

I7 –Partenariats et coopération internationale

2 627

I8 –Mobilisation de ressources

501

I9 –Excellence et innovation organisationnelles et en matière de ressources 

humaines 691

R1 –Traitement des fiches de notification des systèmes à satellites

1 050

R2 –Traitement des fiches de notification des systèmes de Terre

455

R3 –Produits de la CMR (Actes finals)

550

R4 –Produits de la RPC (Rapport de la RPC)

293

R6 –Logiciel

224

R7 –Publications de l'UIT-R 462

R8 –Produits des commissions d'études de l'UIT-R

801

R9 –Produits de l'AR

664

R10 –Produits du GCR

239

R11 –Assistance technique

1 196

R12 –Séminaires de l'UIT-R

2 811

T1 –AMNT 55

T2 –Sessions régionales de consultation en vue de l'AMNT

22

T3 –GCNT

170

T4 –Assistance générale et coopération de l'UIT-T

163

T5 –Commissions d'études de l'UIT-T 1 303

T6 –Réduction de l'écart en matière de normalisation

576

T7 –Activités de formation, y compris ateliers et séminaires

3 420

T8 –Publications de l'UIT-T et publications de bases de données

631

D1 –CMDT

747

D2 –GCDT

837

D3 –Commissions d'études de l'UIT-D

1 527

D4 –Mobilisation de ressources et partenariats

1 770

D5 –Élaboration de nouveaux produits et services

1 988

D6 –Communications

1 032

D7 –Renforcement des capacités

1 261

D8 –Fourniture de produits et de services

833

D9 –Statistiques

569

D10 –Publications (phares)

1 001

D11 –Sensibilisation et représentation 

1 043

D12 –Engagement au sein du système des Nations Unies 

1 236

D13 –Plates-formes (GSR, WTIS, RDF, etc.)

2 376

Total 40 624

ÉLÉMENTS DE COÛT

Coût intégral en 

milliers de CHF

DÉPENSES PRÉVUES

1 224

COÛTS DE DOCUMENTATION

1 809

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU SG

3 245

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU BR

3 982

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU TSB

2 844

COÛT RÉIMPUTÉ À PARTIR DU BDT

10 639

SERVICES ADMINISTRATIFS CENTRALISÉS

6 767

SERVICES D'APPUI CENTRALISÉS

10 114

TOTAL DES COÛTS

40 624
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Produits intersectoriels

Utilisation du spectre 

pour les services 

spatiaux et de Terre

Ressources de 

numérotage des 

télécommunications 

internationales

Infrastructure et 

services

Applications

Environnement 

propice

Total

I1 – PP 818 82 1 022 409 1 758 4 089

I2 – Conseil et GT 843 281 1 686 562 2 247 5 619

I3 – FMPT 740 Sans objet Sans objet Sans objet 39 779

I4 – SMSI 175 Sans objet 438 699 439 1 751

I5 – Jeunesse et considérations hommes-femmes 288 192 576 384 481 1 921

I6 – Engagement en faveur de la durabilité environnementale 154 Sans objet 461 384 536 1 535

I7 – Partenariats et coopération internationale 1 167 292 876 876 2 626 5 837

I8 – Mobilisation de ressources 1 003 Sans objet 1 003 Sans objet 501 2 507

I9 – Excellence et innovation organisationnelle et en matière de ressources humaines 691 276 553 553 690 2 763

Total des produits intersectoriels 5 879 1 123 6 615 3 867 9 317

26 801

Coûts intégraux en milliers de CHF en 2027
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Produits du Secteur des radiocommunications

Utilisation du spectre 

pour les services 

spatiaux et de Terre

Ressources de 

numérotage des 

télécommunications 

internationales

Infrastructure et 

services

Applications

Environnement 

propice

Total

R1 – Traitement des fiches de notification des systèmes à satellites 19 945 Sans objet Sans objet Sans objet 1 050 20 995

R2 – Traitement des fiches de notification des systèmes de Terre 8 639 Sans objet Sans objet Sans objet 455 9 094

R3 – CMR 10 455 Sans objet Sans objet Sans objet 550 11 005

R4 – RPC 5 566 Sans objet Sans objet Sans objet 293 5 859

R5 – RRB 3 020 Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 3 020

R6 – Logiciel 895 Sans objet Sans objet Sans objet 224 1 119

R7 – Publications de l'UIT-R 3 696 Sans objet 462 Sans objet 462 4 620

R8 – Commissions d'études de l'UIT-R 1 602 Sans objet 1 602 Sans objet 802 4 006

R9 – AR 1 329 Sans objet 1 329 Sans objet 664 3 322

R10 – GCR 477 Sans objet 477 Sans objet 239 1 193

R11 – Assistance technique 1 196 Sans objet Sans objet Sans objet 1 196 2 392

R12 – Séminaires de l'UIT-R 351 Sans objet 351 Sans objet 2 812 3 514

Total des produits du Secteur des radiocommunications 57 171 0 4 221 0 8 747 70 139

Coûts intégraux en milliers de CHF en 2027
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Produits du Secteur de la normalisation des télécommunications

Utilisation du spectre 

pour les services 

spatiaux et de Terre

Ressources de 

numérotage des 

télécommunications 

internationales

Infrastructure et 

services

Applications

Environnement 

propice

Total

T1 – AMNT Sans objet 55 277 166 55 553

T2 – Sessions régionales de consultation en vue de l'AMNT Sans objet 22 110 66 21 219

T3 – GCNT Sans objet 170 852 511 170 1 703

T4 – Assistance générale et coopération de l'UIT-T Sans objet 163 816 489 163 1 631

T5 – Commissions d'études de l'UIT-T Sans objet 1 303 6 515 3 909 1 303 13 030

T6 – Réduction de l'écart en matière de normalisation Sans objet Sans objet 1 441 864 576 2 881

T7 – Activités de formation, y compris ateliers et séminaires Sans objet Sans objet 428 428 3 419 4 275

T8 – Publications de l'UIT-T et publications de bases de données Sans objet 1 262 631 631 632 3 156

T9 – Attribution et gestion des ressources de numérotage des télécommunications internationales  Sans objet 1 217 Sans objet Sans objet Sans objet 1 217

Total des produits du Secteur de la normalisation des télécommunications 0 4 192 11 070 7 064 6 339 28 665

Coûts intégraux en milliers de CHF en 2027
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Produits du Secteur du développement des télécommunications

Utilisation du spectre 

pour les services 

spatiaux et de Terre

Ressources de 

numérotage des 

télécommunications 

internationales

Infrastructure et 

services

Applications

Environnement 

propice

Total

D1 – CMDT Sans objet Sans objet 747 747 747 2 241

D2 – GCDT Sans objet Sans objet 837 837 837 2 511

D3 – Commissions d'études de l'UIT-D Sans objet Sans objet 1 527 1 527 1 528 4 582

D4 – Mobilisation de ressources et partenariats Sans objet Sans objet 1 770 1 770 1 771 5 311

D5 – Élaboration de nouveaux produits et services Sans objet Sans objet 1 988 1 988 1 988 5 964

D6 – Communications Sans objet Sans objet 1 032 1 032 1 033 3 097

D7 – Renforcement des capacités Sans objet Sans objet 1 261 1 261 1 261 3 783

D8 – Fourniture de produits et de services Sans objet Sans objet 833 833 833 2 499

D9 – Statistiques Sans objet Sans objet 569 569 569 1 707

D10 – Publications (phares) Sans objet Sans objet 1 001 1 001 1 001 3 003

D11 – Sensibilisation et représentation  Sans objet Sans objet 1 043 1 043 1 043 3 129

D12 – Engagement au sein du système des Nations Unies  Sans objet Sans objet 1 237 1 237 1 236 3 710

D13 – Plates-formes (GSR, WTIS, RDF, etc.) Sans objet Sans objet 297 297 2 376 2 970

Total des produits du Secteur du développement des télécommunications 0 0 14 142 14 142 16 223 44 507

Coûts intégraux en milliers de CHF en 2027
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Priorité 1 - Utilisation du spectre pour
les services spatiaux et les services de
Terre

M Priorité 2 - Interopérabilité desTIC &

l'échelle mondiale

Priorité 3 - Infrastructures et services
de télécommunication/TIC inclusifs et
shrs

W Priorité 4 - Applications numériques

 Priorité 5 - Environnement propice
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m Réalisation 1.1-Utilisation efficace, économique,
rationnelle et équitable des ressources que constituent le
spectre des fréquences radioélectriques et les orbites

m Réalisation 1.2 - Eviter de causer des brouillages
préjudiciables





image17.png
M Réalisation 2.1 - Adoption et incidence accrues des
normes surlesTIC al'échelle mondiale

M Réalisation 2.2 - Qualité de fonctionnement, fiabilité et
coordination accrues des réseaux et des services
mondiaux de télécommunication





image18.png
W Réalisation 3.1 - Amélioration de la connectivité large bande dans les pays en développement, y compris les PMA, les PEID et
lesPDSL, les pays dont 'économie est en transition et les pays ayant des besoins particuliers

 Réalisation 3.2 - Utilisation accrue des services de radiocommunication

m Réalisation 3.3 - Amélioration de linfrastructure et des services de télécommunication/TIC, en particulier la couverture large
bande, la qualité de service et l'accessibilité financiére des services et des dispositifs, ainsi qu'en ce qui concerne les zone

W Réalisation 3.4 - Renforcement de la capacité des Etats Membres d'utiliser les télécommunications/TIC pour Uatténuation et
lagestion des risques de catastrophe, pour garantir la disponibilité des télécommunications d'urgence

W Réalisation 3.5 - Renforcement de la maitrise des outils et des actions de sensibilisation aux questions de cybersécurité

WRéalisation 3.6 - Renforcement de la capacité d'intervenir en cas de cyberincidents et de cyberattaques

 Réalisation 3.7 - Renforcement de la protection en ligne des enfants
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m Réalisation 4.1~ Renforcement de la capacité
d'accélérer la transformation numérique et le
développement durable via l'utilisation des
télécommunications/TIC et des services nouveaux
et émergents.

 Réalisation 4.2 Amélioration des compétences et
des capacités numériques au service de la
transformation numérique

B Réalisation 4.3 - Renforcement de la capacité de
concevoir des stratégies et des solutions e
télécommunication/TIC relatives 2 la durabilité
environnementale
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W Réalisation 5.1~ Renforcementde la capacité des
Etats Membres d'améliorer leurs cadres politiques,
juridiques et réglementaires en matiére de
télécommunication/TIC propices au
développement durable et a la transformation
numérique

m Réalisation 5.2 - Renforcement de la capacité des
Etats Membres de produire et de recueillir des
statistiques de qualité et comparables au niveau
international, qui tiennent compte de 'évolution et
des tendances dans le secteur des
télécommunications/TIC

= Réalisation 5.3 - Renforcementde la capacité des
Etats Membres d'élaborer et de mettre a jour des
cadres réglementaires relatifs aux
télécommunications/TIC spatiales
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Priorité 1 - Utilisation du spectre pour
les services spatiaux et les services de
Terre

W Priorité 2 - Interopérabilité des TIC a

l'échelle mondiale

Priorité 3 - Infrastructures et services
de télécommunication/TIC inclusifs et
shrs

 Priorité 4- Applications numériques

 Priorité 5 - Environnement propice
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services spatiaux et les services de Terre

m Priorité 2 - Interopérabilité des TIC &
l'échelle mondiale

Priorité 3 - Infrastructures et services de
télécommunication/TIC inclusifs et stirs.

W Priorité 4- Applications numériques

m Priorité 5~ Environnement propice
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